
Site de la Commune : www.mairie-bourgblanc.fr   
 02 98 84 58 13   Courriel : mairie@bourg-blanc.fr   Pour toute parution dans l’écho : echo@bourg-blanc.fr  

Horaires de la mairie : du lundi au jeudi : 8 H 30 à 12 H & 13 H 30 à 17 H 30, vendredi : 8 H 30 à 12 H & 13 H 30 à 17 H, samedi de 9 H à 12 H. 
Horaires de l’agence postale communale : du lundi au vendredi : de 8 H 30 à 12 H, samedi de 9 H à 12 H. 

 
 

        L’Echo Blanc-Bourgeois 

 

                    BULLETIN COMMUNAL D’INFORMATIONS 

Vie municipale - Buhez ar gomun 

N° 2296 – Vendredi 5 janvier 2024 

Lotissement communal. Il reste un lot à vendre dans le lotissement communal de Prat ar Zarp. Renseignements : stephane.bergot@bourg-blanc.fr 
 
Travaux. Parking du lac : reprise des travaux d’aménagement. Le parking et l’aire de camping-cars sont fermés jusqu’à la fin des travaux. 
 
Information Fibre. Orange vient à votre rencontre à Bourg-Blanc. Venez rencontrer des experts Fibre et tester votre éligibilité jeudi 18 et vendredi  
19 janvier en mairie aux horaires d’ouverture. 
 
Minibus. Prochaines « sorties courses » les mercredis 10 et 24 janvier. 
 
Recensement citoyen. Les jeunes nés en janvier 2008 sont invités à se présenter en mairie à leurs 16 ans et jusqu’aux 3 mois qui suivent. Il leur 
sera remis une attestation nécessaire pour les concours, examens et permis de conduire. Se munir du livret de famille et de la carte d’identité. 
 
Horaires d’ouverture de la médiathèque : - Mardi de 16 H 30 à 19 H ; - Mercredi de 10 H à 12 H & de 14 H à 17 H 30 ; - Samedi de 10 H à 12 H et 
de 14 H à 16 H.  02 98 84 54 42 ; mail : mediatheque-bourgblanc@orange.fr  
 
Inscription sur la liste électorale : les élections européennes auront lieu dimanche 9 juin 2024. Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes 
électorales. En dehors de cette situation, il est nécessaire de demander à être inscrit sur les listes électorales (liste électorale d'une mairie ou liste 
électorale consulaire) pour pouvoir voter. L’inscription se fait en ligne sur le site : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 Si vous 
avez changé d’adresse, même si votre nouvelle adresse est dans la même commune, il faut signaler ce changement sur : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F1372  Il est possible de s'inscrire toute l'année et de vérifier votre inscription. Toutefois, pour voter lors d'une année 
d'élection, il faut demander à être inscrit sur les listes au plus tard le 6ème vendredi précédant le 1er tour de scrutin. 

Ordures ménagères. La collecte des bacs jaunes a commencé le 2 janvier 2024. Par conséquent, cela entraîne des 
modifications des jours de collecte et des habitudes de tris. Majoritairement sur Bourg-Blanc, les ordures ménagères seront 
ramassées les jeudis des semaines impaires et les bacs jaunes les jeudis des semaines paires. Pour connaître votre jour 
de ramassage pour les ordures ménagères et les bacs jaunes rendez-vous sur www.paysdesabers.bzh  
rubrique actualité. 

 

Déchetteries. - Bourg-Blanc : Le mardi de 9 H à 12 H et de 14 H à 18 H, le vendredi de 14 H à 18 H, et le samedi de 9 H à 12  H et de 14 H à  
18 H. Déchetterie de Penvern à Plabennec : - du lundi au samedi 9 H / 12 H et 14 H / 18 H. Déchetterie de Ménez-Bras à Lannilis : fermée pour 
travaux de rénovations complète. Plus d’informations au 02 98 37 66 00 ou par mail à accueil@pays-des-abers.fr  

Informations  
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La Caverne de Merlin. Toute l'équipe vous souhaite une belle année 2024. Pour commencer nous vous proposons un couscous ce vendredi 5 jan-
vier à midi, à déguster sur place ou à emporter  02 98 84 57 54 aux heures d'ouverture ou 07 61 89 63 01 en dehors. A bientôt.   
 

EMPLOI. Exploitation maraîchère (fraises) recherche saisonniers temps plein du lundi au vendredi à partir de mi-février 2024 sur Plouvien et Bourg-
Blanc. Postuler par mail : gedekerouvelin@gmail.com.  

Les Marcheurs. . Lundi 8 janvier : départ de la marche à 14 H pour Plabennec (Jeanine Pluchon). Mercredi 10 janvier : départ des marches à 14 H 
de la salle de Kergariou (marches sur Bourg Blanc).  Galette des rois à 16 H à la salle de Kergariou. 
 
Club des Lacs. - Date limite pour paiement des cotisations 2024, inscriptions et règlement pour le repas de l’assemblée générale du 24 janvier : jeudi 
11 janvier au club. Cotisation 2024 : 18 €. Repas AG : 24 €. - Reprise des séances de gymnastique douce le mardi 9 janvier à 10 H 45 à la salle 
Jean Marie Bleunven.  

 
GSY Football. Samedi 6 janvier : - U9 : rassemblement futsal à St-Pabu. - U11 A : matchs de coupe à Bourg-Blanc à 14 H. - U11 B : 
match de coupes à Landéda à 14 H. - U13 A : coupe futsal à St-Thonan à 9 H. - U13 B : Coupe futsal à Guiclan à 14 H et match de cham-
pionnat à Kernilis à 14 H. - U15 : match de championnat à Plougonvelin à 14 H 30. - U18 : match de championnat à Bourg-Blanc à  

15 H 30. Dimanche 7 janvier : - Séniors A : match de coupe du conseil départemental contre Plouescat à 15 H au stade. Séniors B : repos.  
Séniors C : match contre Coataudon 4 à 13 H au stade Jo Le Bris. Séniors Loisirs : match contre Ploudaniel à 10 H. 

Lundi 8 janvier : Feuilleté de fromage, Dahl de lentilles et pois chiche, Pomme.  
Mardi 9 janvier : Duo de salade/endive, Dos de colin à la crème citronnée - blé - ratatouille, Petits suisses.  
Jeudi 11 janvier : Bœuf aux carottes et semoule, Fromage, Clémentines. 

Petites annonces  - commerces - professions libérales 

Le menu du petit écolier  

ETAT CIVIL   Décès :  - François MÉNEZ 14, place Sainte Barbe   - 24 décembre. 
    - Germain GOASDUFF 14, place Sainte Barbe   - 1er janvier. 
    - Marie GUEVEL née POSTEC 14, place Sainte Barbe - 1er janvier. 
   

Naissance :    - Ewen GALLIMARD 3, Rascol     - 23 décembre.  
 
URBANISME   Déclarations Préalables : - Tristan AUDREZET 3, place des Ajoncs d’Or : création d’une lucarne sur toiture. 
- Maxime OMNES 22, rue de Brest : construction d’un carport.  

Vie associative  et sportive 

Opération Sapin Malin. Déposez vos sapins et récupérez du broyat pour votre jardin ! RDV jusqu’au 14 janvier 2024 dans toutes les 
déchetteries du territoire de 9 H à 12 H et de 14 H à 18 H. Infos pratiques : - un espace sera prévu pour déposer les sapins sur chaque 
site à partir de la veille des opérations. N’oubliez pas d’enlever toutes les guirlandes et les décorations et d’apporter votre seau pour 
récupérer le broyat ! Nous vous rappelons également qu’il est interdit de brûler les sapins.  
 

Paroisse. Permanence de la maison paroissiale de Plabennec du lundi au samedi de 9 H 30 à 12 H  06 30 77 66 14. Secours catholique: Espace 
Louis Coz, Plabennec  06 38 64 05 94. Vendredi 5 janvier : messe à 9 H à l’église de Plabennec. Samedi 6 janvier : à 18 H, messe à Gouesnou, 
à Landéda ainsi qu’à l’église Saint-Luc de Brest. Dimanche 7 janvier à 10 H 30 : messe dans les églises de Plabennec et Lannilis. Messe à 11 H à la 
basilique du Folgoët ainsi qu’à Lambézellec à Brest. A 18 H 30, messe à l’église Saint-Louis à Brest. Kig ha farz de l’Hospitalité Diocésaine ND de 
Lourdes au profit du pèlerinage des malades  06 11 54 28 31. A partir de 12 H 30 à la salle Brocéliande de Ploudaniel. Tarifs adulte 14 €, enfant 8 € 
et 12 € à emporter (service à partir de 11 H 30 - apportez vos récipients). Boissons non comprises. Mercredi 10 janvier : messe à Lannilis à 9 H 15 et 
à Plabennec à 18 H. Samedi 20 janvier : répétition et apprentissage des chants liturgiques de 9 H à 12 H à l’accueil ND du Folgoët ou de 14 H à  
16 H 30 au Centre Missionnaire de Guiclan. Confessions les mardis et vendredis de 17 H à 18 H à la basilique du Folgoët. 
 

L'amicale pour le don de sang bénévole de Plabennec et sa région invite les donneurs de sang, ses adhérents et sympathisants à la cérémonie des 
vœux du Président, le pot du nouvel an qui aura lieu le 12 janvier 2024 à partir de 18 H salle Ty Glas espace Louis Coz au 1er étage. Grâce à leur 
générosité, de nombreuses vies sont sauvées. Aussi nous adressons un grand merci aux donneurs. 
 

Conciliateur de justice. Raymond THOMAS assure ses permanences tous les lundis des semaines impaires de 13 H à 17 H à l’espace France Ser-
vice de Plabennec uniquement sur RDV   raymond.thomas@conciliateurdejustice.fr  
 

Chez nous cette semaine - Amañ er sizhun  

Informations  

Peseurt digarez 'hellfe tatouilhat da reiñ da gompren edo en o zi ? Quelle excuse pourrait-il bafouiller pour expliquer qu'il se trouvait dans leur 
maison ? Mar koll ar brezhoneg tachenn ez eo kalz dre ma ne zesker ket lenn brezhoneg er skolioù : Si le breton recule, c'est surtout parce que 
l'on n’apprend pas à lire le breton dans les écoles. Hennezh oa keinet mat : Celui-là avait les reins solides. Diskar un iliz da zevel ur chapel : Dé-
truire une église pour construire une chapelle ; se défaire de quelque chose pour une moins bonne. Penaos kreskiñ an arme rouesaet gant an em-
gannoù ? Comment augmenter l'armée décimée par les batailles ? Ur galoun en doa a dride gant gant al levenez hag a skrije gant ar glac'har : 
Son cœur exultait de joie et tressaillait de peine.  

Un peu de breton  chaque semaine - un tamm brezhoneg bep sizhun 
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